
 

Rapport 

 
 

ACCOMPAGNEMENT DU 
SYNDICAT MIXTE EN VUE D’UNE 

STRATEGIE COMMUNE 
DU TERRITOIRE VIS-A-VIS DU PROJET DE 

LGV RHIN-RHONE (BRANCHE SUD) 
 

 
 

Karlsruhe, novembre 2009 
 

Numéro de projet TTK : 6550 
 
 



 

 

 

Rapport 

 
 

ACCOMPAGNEMENT DU 
SYNDICAT MIXTE EN VUE D’UNE 

STRATEGIE COMMUNE 
DU TERRITOIRE VIS-A-VIS DU PROJET DE 

LGV RHIN-RHONE (BRANCHE SUD) 
 
 

Maître d’ouvrage : 
Syndicat Mixte Bourg Bresse Revermont 

Actiparc - 68, Avenue de Parme 
01000 BOURG-EN-BRESSE 

Tél. : 04 74 47 25 04 
Contact : Mme Valérie DEVRIEUX v.devrieux@scot-bbr01.fr 

 
Mandataire : TransportTechnologie-Consult Karlsruhe  GmbH (TTK) 

Agence de Lyon 
27, rue de la Villette 

F-69003 Lyon 
Tel : 04 72 13 53 37 
Fax : 04 72 13 53 06 

Siège 
Gerwigstraße 53 

 D-76131 Karlsruhe 
 Contact : Marc PEREZ 
Tel. : (00 49) 721/62503-15 

 Fax. : (00 49) 721/62503-33 
 Email : marc.perez@ttk.de 

www.ttk.de 

 
 
 

 



 Table des matières

 

Ó TTK GmbH  11/09 Page 3/30
 

Table des matières 

1 Introduction : contexte et objet de l’étude ....... ........................................... 5 

1.1 Contexte ........................................................................................... 5 

1.2 Objet de la mission ........................................................................... 6 

1.3 Mission proposée et plan du dossier ................................................. 7 

2 Phase 1 : une analyse indépendante de la cohérence et pertinence 
des études menées jusqu’à présent ................. .......................................... 8 

2.1 Recadrage des enjeux de la LGV Rhin-Rhône dans le contexte 
européen, national et régional .......................................................... 8 

2.2 Clarification des méthodes des études RFF et des critères de 
choix qui sous-tendent leurs conclusions ........................................ 10 

2.3 Regard d’expert indépendant sur les résultats en matière de 
calcul des capacités ferroviaires et du temps de parcours .............. 12 

2.4 Regard d’expert indépendant sur la localisation de la gare TGV ..... 12 

2.5 Regard d’expert indépendant sur les prévisions de trafic (en 
fonction du nombre d’arrêts prévisibles sur la ville de Bourg-en-
Bresse) ........................................................................................... 13 

2.6 Regard d’expert indépendant sur les conclusions de RFF en 
matière d’impacts du projet sur l’environnement ............................. 14 

2.6.1 Eléments de diagnostic environnemental 14 

2.6.2 Insertion des différents scénarios par secteur 15 

2.6.3 Conclusions 17 

2.7 Regard d’expert indépendant sur les marges de minimisation 
des impacts du projet ...................................................................... 17 

2.8 Regard d’expert indépendant sur les conclusions de RFF 
concernant le doublement de la ligne ferroviaire existante de la 
Bresse, et concernant le jumelage du projet avec les 
autoroutes A 39 au nord du territoire, et A 40 et A 42 au sud du 
territoire .......................................................................................... 23 

3 Phase 2 : identification des études complémentaires  à mener .............. 24  

 



 Illustrations et tableaux

 

Ó TTK GmbH  11/09 Page 4/30
 

Illustrations et tableaux 

Figure 1 : La branche sud du projet TGV Rhin-Rhône, maillon 
manquant sur un axe à grande vitesse entre Espagne et 
Allemagne 9 

Figure 2 : Horaires des TGV Rhin-Rhône décembre 2010 (donnée 
SNCF provisoires, graphique TTK) 10 

Figure 3 : Variante scénario H1/H2 développée par TTK, secteur 
nord 19 

Figure 4 : Variante scénario H1/H2 développée par TTK, secteur 
centre 20 

Figure 5 : Variante scénario H1/H2 développée par TTK, secteur 
sud 22 

Figure 6 : Option Dombes qui « reste à approfondir » 25 

Figure 7 : La zone de chalendise de la gare de Bour-en-Bresse à 
prendre en considération dans les prévisions de trafic 26 

Figure 8 : Quel schéma transport 2030 intégré TER + TGV dans la 
Bresse ? 27 

 

 

 



Erreur ! Utilisez l'onglet Accueil pour appliquer Überschr ift 1 au texte que vous souhaitez faire apparaître ici.

 

Ó TTK GmbH 11/09 Page 5/30

 

1 Introduction : contexte et objet de l’étude 

1.1 Contexte 

CONTEXTE NATIONAL 

Le projet de ligne à grande vitesse (LGV) Rhin-Rhône comporte trois branches. La 
branche Est est la plus avancée, puisque 140 kms seront mis en service en 2011, 
et 50 kms ont déjà fait l’objet d’études approfondies. Les branches Ouest et Sud 
sont quant à elles toujours au stade des études amont (première études). Ce projet 
de LGV Rhin-Rhône s’inscrit également dans un contexte de développement à 
l’échelle européenne, de manière à améliorer les échanges entre le nord et le sud 
de l’Europe. 

CONTEXTE LOCAL 

Le périmètre du SCOT Bourg-Bresse-Revermont, situé en Région Rhône-Alpes, 
dans le Département de l’Ain, inclut : 
�  la communauté d'agglomération de Bourg en Bresse (15 communes, 68 000 

habitants) ; 
�  la communauté de communes de Montrevel-en-Bresse (14 communes, 14 000 

hab.) ; 
�  la communauté de communes de La Vallière ( 9 communes, 8 000 hab.) ; 
�  la communauté de communes de Treffort-en-Revermont (12 communes, 8 000 

hab.) ; 
�  la communauté de communes des Bords de Veyle ( 6 communes, 7 600 hab.) ; 
�  la communauté de communes du canton de Coligny ( 9 communes, 6 000 

hab.) ; 
�  la communauté de communes Bresse-Dombes-Sud-Revermont (6 communes, 

6 000 hab.) ; 
�  les communes de Condeissiat, Neuville-les-Dames, et Sulignat (2 400 habitants, 

3 communes, membres de la CC Chalaronne Centre, dont les 9 autres relèvent 
du SCOT de la Dombes), 

soit un total de 74 communes et 120 000 habitants. 

Le Syndicat Mixte Bourg – Bresse – Revermont, regroupant les communautés et 
communes citées ci-dessus, a été créé par arrêté préfectoral du 20 décembre 2002 
et a pour objet : 
�  l'élaboration, l'approbation, le suivi, l'évaluation, la révision du schéma de 

cohérence territoriale (SCOT) et le contentieux éventuel lié à la procédure, 
�  l'instruction éventuelle de procédures contractualisées. 

Il est administré par un conseil de 81 membres, dont 21 représentent la 
communauté d’agglomération de Bourg-en-Bresse. L’aire du SCOT Bourg-Bresse-
Revermont couvre un territoire urbain, périurbain (agglomération de Bourg-en-
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Bresse), mais aussi rural (Bresse, Revermont, …) en pleine évolution et en forte 
croissance. Cela s’est accompagné d’un étalement urbain ayant des conséquences 
sur les ressources environnementales, agricoles et des nombreux déplacements 
générés. 

De plus, compte tenu de l’essor économique et en raison de sa situation 
géographique dans le cadre national, ce secteur est destiné à recevoir plusieurs 
projets d’infrastructures. 

La LGV Rhin-Rhône branche Sud est une de ces infrastructures, amenée à 
traverser le territoire à l’Est de Bourg-en-Bresse. Cette branche Sud en est 
actuellement en phase d’études préliminaires. Elle a fait l’objet d’un débat public en 
2000 dont les grands principes ont orienté les réflexions actuellement menées 
(notamment le passage à l’Est de Bourg-en-Bresse). 

Le Schéma de Cohérence Territoriale, en concertation avec Réseau Ferré de 
France (RFF), a confirmé son intérêt pour un projet de TGV Rhin-Rhône qui 
desserve le territoire tant par une desserte voyageurs à Bourg-en-Bresse que pour 
le trafic marchandises. Par ailleurs le Syndicat Mixte exprime son souci de voir se 
réaliser, dans le cadre de ce projet de ligne à grande vitesse ou dans un autre 
cadre, un contournement ferroviaire de Bourg-en-Bresse pour le trafic 
marchandises afin d’éviter aux habitants les nuisances d’un trafic croissant.  

Le fuseau optimal pour ce contournement consiste à assurer au maximum un 
jumelage avec A40 pour ne pas créer une coupure supplémentaire du territoire. Par 
conséquent, le SCOT demande aux communes concernées par ce fuseau de ne 
pas créer de nouvelles zones à urbaniser sur les emprises pressenties. 

1.2 Objet de la mission 

Le Syndicat Mixte Bourg-Bresse-Revermont, au travers du SCOT, s’est donc 
exprimé en faveur de la réalisation de l’infrastructure LGV Rhin-Rhône passant à 
l’Est de Bourg-en-Bresse, dans le cadre d’une desserte voyageurs à Bourg-en-
Bresse, et d’un contournement pour le trafic marchandises. 

Au cours de l’été 2008, RFF est venu présenter des propositions de tracés pour le 
futur passage de la LGV, de façon plus précise qu’avant l’approbation du SCOT 
Bourg-Bresse-Revermont. Ces tracés ne soulèvent pas l’unanimité au vu des 
passages envisagés dans certains secteurs (en particulier sur le territoire de la 
Communauté de Communes de Coligny au Nord, et sur la Communauté de 
Communes Bresse-Dombes-Sud-Revermont au Sud). 

Aussi, le Syndicat Mixte Bourg-Bresse-Revermont a décidé de se faire 
accompagner d’un bureau d’études qui soit capable d’amener à la fois une 
expertise technique aux propositions avancées par RFF, mais également de faire 
des propositions alternatives qui soient possibles techniquement au vu des enjeux 
liés à la vitesse de l’infrastructure, tout en minimisant les impacts sur la population 
locale, l’économie des territoires et l’environnement. Ce bureau d’études devra 
également accompagner les élus du Syndicat Mixte dans le cadre du dialogue avec 
RFF et avec les associations locales. 
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Cet accompagnement devra permettre un appui technique du Syndicat Mixte en 
vue d’une expertise des études menées par RFF, et de manière à rendre le 
Syndicat Mixte en capacité de demander la réalisation d’études complémentaires 
ou de mesures compensatoires souhaitées par les élus locaux ou de refuser de 
manière étayée certaines propositions de tracé préjudiciables pour le territoire. Le 
bureau d’études retenu, dit l’opérateur économique, devra ainsi devenir 
l’interlocuteur de RFF pour représenter les élus du territoire Bourg-Bresse-
Revermont dans le cadre des négociations techniques liées au tracé de ce projet 
de LGV Rhin-Rhône. 

1.3 Mission proposée et plan du dossier 

Les objectifs principaux de la mission sont : 
�  pour la tranche ferme, 2 phases constituent sous forme de 2 chapitres le cœur 

du présent dossier : 
�  phase 1 : Fournir une analyse objective et impartiale sur la cohérence et la 

pertinence des études menées jusqu’à présent par RFF (notamment la 
faisabilité d’un couplage avec les infrastructures existantes autoroutières 
et/ou ferroviaires) afin de répondre aux questions soulevées par les élus 
locaux, les associations en lien avec le projet, et les habitants du territoire ; 

�  phase 2 : Présenter des recommandations sur des actions, investigations 
et/ou études complémentaires jugées nécessaires, ou sur des solutions 
techniques de nature à minimiser les nuisances ; 

�  au delà du dossier ici présent, la mission comprend 2 prestations 
complémentaires : 
�  la tranche conditionnelle 1 constitue en un accompagnement des élus 

syndicat mixte dans le dialogue technique à mener, aussi bien avec RFF 
qu’avec les associations locales ; 

�  la tranche conditionnelle 2 constitue en un accompagnement les élus du 
syndicat mixte dans la mise en place d’outils de communication et de 
concertation. 
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2 Phase 1 : une analyse indépendante de la 
cohérence et pertinence des études menées 
jusqu’à présent 

L’expertise demandée a visé en premier lieu, sur la base des études présentées 
par RFF, à : 
�  recadrer la LGV Rhin-Rhône dans le contexte européen ; 
�  clarifier et rendre accessible la méthode de ces études et les critères de choix 

qui sous-tendent leurs conclusions ; 
�  valider ou non les résultats en matière de calcul des capacités ferroviaires et du 

temps de parcours ; 
�  valider ou non les prévisions de trafic fret présentées par RFF, ainsi que les 

prévisions de trafic voyageurs en terme d’impacts économiques pour la région 
burgienne (en fonction du nombre d’arrêts prévisibles sur la ville de Bourg-en-
Bresse) ; 

�  établir le degré de validité des conclusions qu’en tire RFF en matière d’impacts 
sur la population locale (équipements publics, habitat et activités humaines 
agricoles, industrielles, commerciales et de loisirs) et sur l’environnement 
(paysages, forêts, flore, faune, hydrologie, hydrographie, ressources naturelles, 
bruit, qualité de l’air,…) ; 

�  identifier les conditions techniques de définition du projet (profil du tracé, 
mesures compensatoires) qui permettront de minimiser les impacts et nuisances 
de l’infrastructure, identifier les paramètres sur lesquelles les hypothèses sont 
les plus incertaines et indiquer l’influence de leur variation sur les trafics 
considérés et sur la vitesse maximale possible sur l’infrastructure, en mettant 
ces variations en lien avec les impacts sur la population locale et sur 
l’environnement ; 

�  établir le degré de validité des conclusions qu’en tire RFF concernant le 
doublement de la ligne ferroviaire existante de la Bresse, et concernant le 
jumelage avec les autoroutes A 39 au nord du territoire, et A 40 et A 42 au sud 
du territoire. 

2.1 Recadrage des enjeux de la LGV Rhin-Rhône dans le 
contexte européen, national et régional 

Enjeux européens 

Au regard du nombre de projets TGV en compétition, de la performance qu’offrira la 
ligne PLM via Dijon (200km/h) pour les relations Lyon – Strasbourg et du nombre 
de TGV envisagés, le projet Rhin – Rhône branche sud peut paraître a priori 
luxueux. Pourtant, on comprend mieux l’enjeu du projet lorsque l’on se place dans 
une logique de maillage efficace des réseaux européen et français à grande 
vitesse, comme le montre la carte suivante : 
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Figure 1 : La branche sud du projet TGV Rhin-Rhône, maillon manquant sur un axe à grande 

vitesse entre Espagne et Allemagne 

À l'échelle européenne, la Branche Sud constitue ainsi un maillon manquant 
stratégique du réseau à grande vitesse entre l'Europe du Nord et l'arc 
méditerranéen, jusqu'en Espagne. C’est pourquoi l’Union Européenne a retenu cet 
axe parmi les projets prioritaires du réseau transeuropéen de transport. 

Enjeux nationaux 

À l’échelle de la France, elle offre des gains de temps de parcours importants entre 
le Grand Est de la France (Alsace, Bourgogne, Franche Comté et Lorraine), et la 
région Rhône Alpes. À titre d'exemple, le temps de trajet entre Strasbourg et Lyon 
devrait approcher 2h10, contre 5 heures aujourd'hui. D'autre part, un raccordement 
au sud sur le réseau à grande vitesse permet de faciliter l'accès à la Méditerranée. 

Enfin, en association avec la Branche Ouest, ce projet préfigure un axe alternatif à 
la LGV Sud-Est (Paris- Lyon) afin de désaturer cette ligne, et d'assurer 
l'écoulement des circulations en cas d'incident. 

Enjeux fret 

En outre, la volonté de développer le fret ferroviaire sur l’axe Dijon – Vallée du 
Rhône avec des trafics qui se partageront entre l’axe PLM actuel et sur un axe 
modernisé avec contournement de Lyon (CFAL) puis ligne de la Bresse conduira à 
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rendre de plus en plus contraignante l’utilisation de la ligne PLM et du nœud de 
Dijon par les TGV Lyon – Alsace. 

Enjeux locaux pour la Bresse 

Enfin, la première phase d’exploitation du TGV Rhin-Rhône verra un relatif 
abandon de la desserte de la Bresse par les trains grandes lignes (1 seul TGV 
« Jura » via Bourg-en-Bresse et Lons-le-Saunier contre 9 via la ligne PLM, cf. 
schéma horaires ci-après). La branche Sud permettra de ramener le parcours des 
TGV au travers de la Bresse et du Piémont du Jura, avec 2 gares et l’arrêt d’une 
partie des TGV en transit. 

 
Figure 2 : Horaires des TGV Rhin-Rhône décembre 2010 (donnée SNCF provisoires, graphique 

TTK) 

2.2 Clarification des méthodes des études RFF et de s 
critères de choix qui sous-tendent leurs conclusion s 

Cahier des charges de l’infrastructure (RFF 2003) : 

À l’issue d’un premier débat public et suite aux études complémentaires menées 
par RFF, un cahier des charges de l’infrastructure a été rédigé afin de définir les 
grands principes du projet. Dans sa décision du 13 mars 2003, le ministre chargé 
des Transports a validé ce document. Les grands principes retenus pour les 
phases d’études sont les suivants : 
�  définition de la vocation des lignes existantes à long terme, tout en y prévoyant 

des améliorations progressives cohérentes avec le projet de ligne nouvelle ; 
�  conception d’une ligne nouvelle voyageurs (permettant à terme une liaison 

Strasbourg-Lyon en 2 h 10), pouvant être mixte pour répondre aux enjeux du 
transport de marchandises. 

Cette ligne doit : 
�  passer entre Louhans et Lons-le-Saunier, en y prévoyant une gare nouvelle ; 
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�  desservir Dole et Bourg-en-Bresse ; 
�  s’articuler au mieux avec la ligne du Haut-Bugey ; 
�  aboutir au centre de Lyon et à Lyon Saint-Exupéry ; 
�  préserver une desserte TGV de qualité dans le Val de Saône. 

Le projet doit être coordonné avec les projets ferroviaires de fret  
(contournement ferroviaire de l’agglomération lyonnaise, projet Lyon-Turin) et 
inclure l’analyse de l’amélioration du fonctionnement du nœud ferroviaire dijonnais. 

Du cahier des charges aux études : 

Les études analysées : 
�  Dossier d’information Tome 1 : 

�  présentation du projet et cadrage des études ; 
�  possibilités d’amélioration du réseau existant (notamment p.23 : « l’utilisation 

de la ligne de la Dombes pour un accès à Lyon depuis le Nord sera étudiée 
parmi l’ensemble des solutions possibles sur la branche sud » et p. 38 : 
« l’utilisation de la ligne de la Dombes reste une solution à approfondir ») ; 

�  les possibilités de création d’une ligne nouvelle à long terme ; 
�  Dossier d’information Tome 2 : 

�  développement des scénarios d’amélioration du réseau existant ; 
�  développement de scénarios de création d’une ligne nouvelle ; 
�  mais scénario « ligne de la Dombes » n’est pas développé (?) ; 
�  comparaison des fuseaux de ligne nouvelle et tableaux d’évaluation ; 
�  principes de desserte des gares (explicités en temps de trajets pour 30 

relations, mais aucune indication du nombre de relations envis agé ( ?)) ; 
�  principales conclusions : 

�  LGV mixte au sud de Bourg branchée sur le CFAL ; 
�  pour le fret, modernisation de la ligne de la Bresse au nord ; 
�  pour les TGV et éventuellement quelques trains de fret, LGV mixte ou non 

au nord jumelée avec A39 (« fuseau Est ») et abandon des fuseaux 
« Centre » et « Ouest » et « Sud-Ouest » ; 

�  Dossier d’information Tome 3 : 
�  analyses complémentaires de variantes de fuseaux au nord de Bourg-en-

Bresse (scénario A à G) ; 
�  un scénario H (avec des sous-variantes H1 et H2 qui on été introduites dans 

un second temps). 
�  Dossier de présentation de la réunion de synthèse en préfecture de l’Ain : 

�  analyse comparative approfondie des scénarios A, B, H1 et H2, avec 
préférence H2 sur H1. 

�  Document comité de pilotage du 10 juillet 2009 : 
�  rappel des épisodes précédents ; 
�  bilan des scénarios écartés, et des 3 variantes restantes A, B et H2 ; 
�  études de fréquentation sur ces scénarios préférentiels avec 2 arrêts par jour 

et par sens en variante de base et un test de 5 arrêts par jour ; 
�  indication des projections de trafic TGV retenues par RFF : 61 TGV/jour en 

2021 et 71 en 2041 ; 
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�  indication des résultats des prévisions de trafic avec notamment : 
�  une perte de 60.000 voyageurs sur 860.000 dans les variantes avec 5 

arrêts par jour sur Bourg-en-Bresse ; 
�  un gain maximal de 1.200.000 voyageurs dans le scénario Est (écarté car 

non continu avec le CFAL) ; 
�  présentation des avantages inconvénients de la mixité sur la section Bourg – 

Dijon ; 
�  présentation des rentabilités des scénario avec une plus grande rentabilité 

pour le scénario Est (écarté car non continu avec le CFAL´, cf. ci-dessus) ; 
�  bilan des fuseaux préférentiels : scénario Est avec variantes A, B et H2. 

En termes de critères de choix sous-tendus par les conclusions retenues en 
matière de scénario à approfondir, on note un parti pris implicite de 
d’approfondissement qui consiste à brancher le projet sur le CFAL. Cette 
hypothèse n’est toutefois ni suffisamment justifiée (quid des avantages et 
contraintes de cette hypothèse ? quid de l’alternative d’exploitation en 
complémentarité de 2 axes fret via Ambérieu et TGV via ligne de la Dombes ? quid 
d’une LGV voyageur branchée à Mâcon combinée à un contournement fret de 
Bourg et une ligne fret Bourg – Lyon moins chère aménagée à 120km/h ?) ni 
obligatoire, le cahier des charges des études demandant seulement une 
coordination des projets TGV Rhin-Rhône et CFAL (coordination ne signifiant pas 
automatiquement continuation). 

2.3 Regard d’expert indépendant sur les résultats e n 
matière de calcul des capacités ferroviaires et du 
temps de parcours 

Les études à disposition de TTK n’ont pas développé les méthodes de calcul, ni 
fournis des résultats clairs sur les calculs de capacité ferroviaire et des temps de 
parcours. Un certain nombre de points restent ainsi imprécis et/ou non justifiés, qui 
proviennent essentiellement du manque de transparence sur la jonction des projets 
CFAL et TGV Rhin-Rhône branche sud : 
�  quid des modifications fonctionnelles du CFAL pour accueillir les 70 TGV Rhin-

Rhône (jonctions de Miribel ?) ? 
�  et notamment, quid de l’exploitation mixte des 71 TGV par jour et 290 trains de 

fret entre Bourg et Lyon (sections de dépassement à 4 voies ?) ? 
�  justification des 4 voies Bourg – CFAL ?  
�  justification des 4 voies Bourg – St-Amour ? 

2.4 Regard d’expert indépendant sur la localisation  de la 
gare TGV 

Une gare TGV reportée à Ceyzeriat ? 

En ce qui concerne la desserte de Bourg-en-Bresse, RFF est parti, sur les bases 
des résultats du débat public sur le projet, sur le principe d’une desserte TGV de la 
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gare actuelle de Bourg-en-Bresse. Toutefois, au cours de la mission, différents 
acteurs ont suggéré d'abandonner le principe de la gare TGV au centre-ville pour 
privilégier une gare à Ceyzériat. Une telle solution, du type de la gare de Valence 
TGV, présenterait en effet un certain nombre d'atouts :  
�  pertes de +7min pour les TGV qui s'arrêtent contre +15min en cas d'arrêt à 

Bourg-en-Bresse-centre et donc perspective de l'arrêt d'un plus grand nombre 
de trains ; 

�  bonne accessibilité en voiture. 

Pourtant, une analyse approfondie de la question laisse entrevoir un certain 
nombre d'inconvénients qui, du point de vue de TTK, pèsent plus de poids que les 
avantages, ceci à moyen comme à long terme : 
�  une gare excentrée pourrait certes être desservie par une navette TC, son 

accessibilité fonctionnerait toutefois essentiellement sur la `VP (on notera 
également la difficulté d'assurer une offre de taxi fiable dans une gare 
monofonctionnelle excentrée avec peu de trains) ; 

�  au contraire la gare centre-ville sera tendanciellement de plus en plus accessible 
en mode doux (développement des TC et des pistes cyclables) et gardera une 
bonne offre de taxis ; 

�  la gare de Ceyzériat pourra permettre des correspondances seulement de/vers 
Oyonnax et Bourg en TER (plus les correspondances Bellegarde et Genève en 
TGV) ; 

�  la gare centre-ville permettra en plus des correspondances TGV/TER de/vers 
Mâcon, Ambérieu, la Dombes et le Nord de l'agglomération lyonnaise 
(Sathonay) ainsi que vers les lignes du Revermont et de la Bresse ; 

�  pour les usagers de Bourg à destination de Paris, l'accès au TGV via un aller 
retour à Ceyzériat (on suppose que les TGV Paris - Genève s'arrêteront aussi à 
Ceyzériat et ne desserviront plus Bourg-en-Bresse) conduirait à perdre 20-
30min ; 

�  enfin, en termes d'urbanisme et d'activité commerciale, le maintien de la gare 
TGV au centre-ville sera un facteur de dynamisation du centre (urbanisme dense 
favorable aux mobilités douces) alors que le choix d'une gare excentré 
favorisera le développement de zones commerciales et d'activités étalées 
(urbanisme axé sur une dépendance à l'automobile). Le SCOT privilégie en ce 
sens l’option de gare TGV en centre-ville. 

Au final, au vu des arguments défavorables à l'option Ceyzériat et malgré ses 
atouts indéniables, TTK ne recommande pas son approfondissement au syndicat 
mixte.  

2.5 Regard d’expert indépendant sur les prévisions de 
trafic (en fonction du nombre d’arrêts prévisibles sur 
la ville de Bourg-en-Bresse) 

Les prévisions de trafics qui appuient les scénarios de desserte de Bourg-en-
Bresse (de 2 à 5 arrêts par jour et sens suivant les scénarios) ont été élaborées à 
l’aide d’un modèle basé sur le temps de parcours moyen et le nombre de fréquence 
(tests relation par relation). Les résultats à retenir sont les suivants : 
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�  scénario 1 à +860.000 voy./an avec 2 TGV/j. à Bourg ; 
�  scénario 3 à +800.000 voy./an avec 5 TGV/j. à Bourg (-60.000 voy./an) ; 
�  meilleur scénario (+1.250.000 voy,/an.) est le scénario 8 fuseau sud-est 

abandonné (et qui recueille aussi le meilleure rentabilité économique). 

Dans l’analyse de ces prévisions, il ne s’est pas agit pour TTK pas de refaire les 
calculs, mais de vérifier que tous les paramètres nécessaires à un calcul dans les 
règles de l’art ont bien été intégrés dans l’analyse de clientèle :  
�  (a) les prévisions de trafic sont-elles bien basées sur les temps de parcours 

moyen ou bien seulement sur le meilleur temps de parcours ?  
�  ce point est invérifiable, les prévisions détaillées ne sont pas fournies, on 

supposer que oui ; 
�  (b) les prévisions de trafics prennent-elles en compte le nombre d’AR sur les 

relations ?  
�  oui ; 

�  (b) les prévisions prennent-elles en compte un éventuel effet cadencement et/ou 
une possible complémentarité entre offre TGV et offre TER classique, voire offre 
TERGV ? 
�  non : aucun effet réseau n’est développé et testé. Pourtant, une gestion en 

« Hub » de Bourg-en-Bresse (=arrêts en synchronisation des TGV Genève – 
Paris, des TGV Rhin-Rhône et des TER, avec correspondances 
systématiques Genève <-> Dijon / Besançon, Rhin-Rhône – Ambérieu / 
Oyonnax / Bellegarde...) aurait à deux niveaux des impacts déterminants sur 
la clientèle potentielle de la gare : 
�  développement de nouveaux marchés (par exemple : Genève <-> 

Besançon / Belfort / Alsace) ; 
�  développement de la zone de chalandise de la gare. 

2.6 Regard d’expert indépendant sur les conclusions  de 
RFF en matière d’impacts du projet sur 
l’environnement 

2.6.1 Eléments de diagnostic environnemental 

Le diagnostic environnemental est synthétisé à l’échelle du projet branche sud, à 
travers une cartographie présentant les enjeux les plus sensibles (dossier 
d’information RFF tome 1 p 26 et tome 2 p34). Les grands ensembles impactés 
sont visualisés de façon globale. 

Une cartographie plus précise est fournie pour le tronçon considéré (Etude 
complémentaire). Elle met en évidence les principaux ensembles impactés, à 
savoir, pour l’aire d’étude considérée : 
�  les activités agricoles, bien présentes sur le territoire (céréales, aviculture), 
�  les unités paysagères à forte sensibilité, marquées par les contrastes entre les 

hauteurs du Revermont et la plaine autour de Bourg, qui conserve par ailleurs 
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une richesse et une diversité entre les espaces agricoles et les vallonnements 
boisés, 

�  le milieu physique, essentiellement représenté au nord par les cours d’eau du 
Solnan et du Sevron, au nord du territoire, et par le cours de l’Ain et du Suran, 
au sud, 

�  le milieu naturel, avec une importante ZNIEFF de type 2 qui occupe la plus 
grande partie du territoire considéré, et plusieurs ZNIEFF de type 1 situées dans 
la vallée, auxquelles s’ajoutent les espaces protégés du Revermont (ZPS, 
Natura 2000), 

�  le milieu humain, avec un habitat diffus et très étalé. 

Ces éléments ont donc bien été pris en considération par RFF. 

2.6.2 Insertion des différents scénarios par secteu r 

Secteur nord 

Le secteur est marqué par un habitat diffus, avec quelques points plus denses sur 
les bourgs et de nombreux hameaux. Les activités agricoles sont bien présentes. 

Les milieux écologiques les plus riches s’articulent autour des tracés du Sevron et 
du Solnan, avec la ZNIEFF de type 1 de la plaine de Marboz, zone de prairies 
bocagères se raréfiant dans le département. Les espaces boisés, tels que le Bois 
de Fougemagne ne font pas l’objet de classement identifié mais participent à la 
richesse et la diversité des paysages. 

Le tracé A en jumelage avec l’A39 est le plus éloigné des principaux bourgs, mais il 
présente l’inconvénient d’importants délaissés intégrant du bâti.  

Dans l’hypothèse de ce tracé il serait en outre nécessaire de mieux analyser les 
impacts relatifs à la proximité du Sevron, au nord est de Marboz, auxquel est 
associé la ZNIEFF citée plus haut, et celle du Solnan au nord ouest de Domsure. 

Il est donc intéressant d’étudier la solution du fuseau se rapprochant de la ligne 
actuelle, relativement bien intégrée à son environnement : le tracé H1/H2 (*). Cette 
option implique cependant le redressement des sinuosités au voisinage de Coligny, 
et la traversée du Bois de Fougemagne.  

Dans l’optique d’une insertion moins traumatisante, une variante optimisée du 
scénario H1/H2 est proposée sur Coligny dans le chapitre suivant. 

(*) Le tracé H dans sa section sud passait à l’Ouest de St-Etienne-du-Bois : ce 
tracé a été écarté par RFF pour des raisons fonctionnelles (débranchement sur 
Bourg-en-Bresse reporté trop au nord faisant perdre +3min pour la desserte de 
Bourg-centre) et environnementale (traversée de secteurs naturels remarquables le 
long du Revermont). L’expertise environnementale TTK converge avec celle de 
RFF et ne recommande donc pas de revenir sur le tracé H. 
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Secteur centre 

Le secteur est en grande partie contraint à l’ouest par l’agglomération de Bourg-en-
Bresse et à l’est par l’habitat sur Jasseron et Ceyzeriat, ce qui laisse peu 
d’alternative hormis le jumelage avec l’A40. Le territoire est plus ouvert au droit de 
Saint Etienne du Bois.  

Les espaces boisés sont nombreux, avec sur le nord est les deux ZNIEFF de type 
1 du Bois de Treffort et du Bief du Bois Therlet, qui abritent de belles stations 
d'Osmonde royale, fougère très ancienne, inféodée aux zones humides, qui peut 
vivre plusieurs centaines d’années et a subi une forte régression, ainsi qu’un riche 
cortège d'autres fougères. 

La préservation de cette richesse écologique justifie l’abandon du fuseau à l’est de 
Saint-Etienne-du-Bois. En outre et compte tenu de la présence des autres 
infrastructures structurant le paysage, il semble préférable de maintenir le fuseau 
entre l’A39 et la RD1083, en préservant les espaces naturels à l’est de la 
départementale au pied du Revermont. De plus, le développement de Saint Etienne 
du Bois est plutôt axé sur l’est car il est déjà contraint à l’ouest par la ligne 
existante. 

Dans l’optique d’une insertion moins traumatisante, une variante optimisée du 
scénario H1/H2 est proposée sur Saint-Etienne-du-Bois dans le chapitre suivant. 

Sur ce secteur, l’analyse invite à réfléchir à une variante au scénario H1/H2 en 
continuité avec la variante proposée au nord. 

Secteur sud 

La présence du Revermont est très marquée à l’est, ce qui conduit à privilégier les 
tracés entre l’A40 et la voie existante pour limiter les effets de coupure. Ce choix 
est renforcé par la présence d’une zone de captage d’eau sur Tossiat, et par les 
potentialités de développement à maintenir à l’est du Molard (zone d’activité). 

Le traitement du goulet d’étranglement que représente le passage à Druillat est 
complexe. La variante d’évitement par Druillat est à proscrire pour ne pas enfermer 
le bourg et l’isoler de son territoire, déjà contraint à l’est par les infrastructures 
existantes. Une solution d’insertion est développée dans le chapitre suivant. 

Plus au sud, les contraintes environnementales restent très fortes en sud du tracé, 
le long de la rivière Ain. L'ensemble de la basse vallée de l'Ain s'inscrit dans une 
continuité et une complémentarité des milieux terrestres d'un intérêt écologique 
majeur, avec un grand nombre de formations végétales (lônes, nombreuses et 
actives, forêts alluviales et pelouses sèches). L'ensemble des zones humides 
constitue une zone de refuge et de frayère pour plusieurs espèces de poissons et 
d’oiseaux. La juxtaposition de milieux humides (Ain, lônes) et de pelouses sèches 
permet l’implantation d’une tortue d'eau douce indigène, la Cistude d'Europe. 
L'intérêt du site est aussi botanique (Pulsatille rouge, Renoncule à feuilles de 
graminée, Liseron des monts cantabriques, orchidées dont l'Orchis à odeur de 
vanille). Le Suran est également intéressant en terme de patrimoine naturel sur sa 
section aval, jusqu'à sa confluence avec l'Ain, secteur sur lequel il présente de 
nombreux méandres. 
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Le cours de l'Ain, dans toute la basse vallée, est soumis aux marnages, (variations 
du niveau d'eau) dus aux lâchers des barrages situés en amont, à un débit estivale 
souvent trop faible en raison de la priorité accordée au site du barrage de Vouglans 
(Jura).  

Malgré la présence du bâti, déjà impacté par l’autoroute, le tracé est à privilégier 
sur l’est de l’A42 car la bordure ouest entre immédiatement dans le lit de l’Ain et la 
ZNIEFF de type I définie sur ce secteur.  

Un renforcement des protections sonores doit être étudié ici, de façon non 
seulement à compenser les nuisances futures, mais aussi à intégrer l’opportunité 
d’atténuer les nuisances actuelles liées au trafic autoroutier. 

2.6.3 Conclusions 

Les enjeux environnementaux sont correctement identifiés par RFF sur le tracé 
considéré, avec le positionnement des principaux espaces à enjeux écologiques à 
travers la cartographie des espaces naturels inventoriés. Les enjeux liés à l’activité 
humaine sont intégrés par le positionnement du bâti mais le choix des tracés doit 
également tenir compte du potentiel de développement des territoires communaux 
(zones d’expansion du bâti et des activités industrielles), et des ouvrages existants 
(antenne relais à Druillat). 

On émettra une réserve sur la « recherche préférentielle de tracés en forêt » qui 
relève d’un jugement de valeur subjectif qui n’est pas acceptable du point de vue 
de l’environnement : les impacts sur l’environnement et le milieu naturel sont à 
appréhender parallèlement et le choix en faveur d’un moindre impact sur le bâti ou 
bien sur le milieu naturel (qui est aussi espace de récréation des humains) n’est 
pas à trancher ni à ce stade, ni par des techniciens. 

En ce qui concerne les scénarios, le jumelage complet avec le réseau autoroutier 
(A39, A40, A42) se justifierait pleinement en l’absence de ligne existante. Toutefois, 
pour minimiser les impacts de la future infrastructure, il apparaît intéressant ici 
d’explorer aussi les potentialités d’insertion proches du réseau ferroviaire existant, 
en développant des solutions locales d’aménagement dans l’espace mixtes (tracés 
tantôt tracés découplés, tantôt jumelés avec un tracé ancien redressé le cas 
échéant) et pensés dans le temps (aménagement progressif pour le passage à 
quatre voies).  

2.7 Regard d’expert indépendant sur les marges de 
minimisation des impacts du projet 

Secteurs nord et centre 

Nous avons vu l’intérêt d’étudier la solution du fuseau H1/H2 se rapprochant de la 
ligne actuelle, relativement bien intégrée à son environnement. Cette option 
implique cependant la traversée du Bois de Fougemagne. Dans l’optique d’une 
insertion moins traumatisante, une variante de fuseau jumelée est proposée, 
caractérisée par : 
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�  une optimisation du tracé, de façon à : 
�  conserver un espace boisé étendu sur Fougemagne, 
�  maintenir la distance à l’égard de Pirajoux et de son monument historique, 
�  empiéter au minimum sur le cours du Solnan. 

�  une proposition d’infrastructure mixte à 4 voies (220km/h) entre Coli gny et 
Tenvol  : au prix de +50s, le principe d’infrastructure à 4 voies (plutôt que de 2 
voies LGV / classique jumelées) présenterait un certain nombre d’avantages : 
�  simplification des échangeurs, notamment de l’échangeur de Tanvol ; 
�  flexibilité d’exploitation : passage aisé d’une voie à l’autre ; 
�  possibilité de phaser les 3ième et 4ième voies aux horizons où les trafics les 

justifieront ; 
�  au niveau de Beny, la mise à 4 voie peut être compensée par des protections 

phoniques renforcées (hameau d’Aussiat)  ; 

La protection des hameaux d’Orgent et d’Aussiat, identifiés comme point durs, 
devrait ainsi être assurée par des aménagements spécifiques (passage en 
tranchée couverte). 



Erreur ! Utilisez l'onglet A ccueil pour appliquer Überschrift 1 au texte que vo us souhaitez faire apparaître ici.

 

Ó TTK GmbH 11/09 Page 19/30

 

 
Figure 3 : Variante scénario H1/H2 développée par TTK, secteur nord 
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Figure 4 : Variante scénario H1/H2 développée par TTK, secteur centre 
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Secteur sud 

Deux premiers points durs apparaissent ici, au niveau de la Vavrette et du Molard.  
�  Le passage en tranchée couverte à la Vavrette  permet de répondre au point 

dur sur le tracé ouest.  
�  Pour le Molard, l’intérêt d’un contournement n’apparaît pas flagrant au regard de 

l’utilisation de la ligne existante, qui peut être compensé par un renforcement 
des protections lors de la traversée du Molard (aba issement des voies, 
protections phoniques et traversée piétons/cycliste s). 

Le traitement du goulet d’étranglement que représente le passage à Druillat est 
complexe. Une solution d’insertion permettrait de limiter les coupures sur le 
territoire et de réduire les nuisances. Elle consisterait à localement rectifier le 
tracé actuel qui serait décalé vers l’est et jumelé  avec la ligne nouvelle au 
droit de l’échangeur A40/A42 . A noter toutefois la présence d’une antenne-relais 
sur le tracé qui serait à déplacer.  
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Figure 5 : Variante scénario H1/H2 développée par TTK, secteur sud 
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2.8 Regard d’expert indépendant sur les conclusions  de 
RFF concernant le doublement de la ligne ferroviair e 
existante de la Bresse, et concernant le jumelage d u 
projet avec les autoroutes A 39 au nord du territoi re, 
et A 40 et A 42 au sud du territoire 

Pour TTK, les conclusions tirées dans le dossier d’étude RFF sont mal justifiées, 
ceci à 2 niveaux : 
�  le branchement sur le CFAL est pris comme a priori sans démonstration :  

�  si le contournement de Bourg-en-Bresse est un élément fonctionnel 
indispensable du CFAL, il devrait être intégré aux études et bilans socio-
économiques du CFAL qui devraient montrer sa rentabilité ceci 
indépendamment du projet TGV Rhin-Rhône ; 

�  pour mémoire, sans branchement sur le CFAL, une option d’utilisation pour 
les 60 TGV/jour de la ligne de la Dombes doublée électrifiée et mise à 160 ou 
200km/h, option qui selon RFF « reste une solution à approfondir », n’est pas 
approfondie (seuls les 6 TGV via St-Exupéry méritant de passer via le 
CFAL) ; les dossiers précisent seulement que la ligne ne pourrait accueillir du 
fret, ce qui ne répond pas à la question de son intérêt pour accueillir des 
TGV ; la question de la charge du tunnel de Sathonay impliquée par cette 
option est aussi évoquée, toutefois sans démonstration par une étude de 
capacité adéquate ;  

�  enfin, les contraintes de mixité fret / voyageurs entre Bourg et Lyon ne sont 
pas étudiées, la transformation du CFAL en projet mixte fret / TGV n’étant 
opérée à ce jour que par le rajout a posteriori et à un niveau schématique de 
branchements à Beynost et St-Exupéry dont ni l’insertion, ni la vitesse de 
référence ne sont précisés ;  

�  en matière d’insertion le principe de sections à 4 voies dont 2 peuvent être 
différées à long terme n’est pas étudié alors qu’il pourrait être particulièrement 
intéressant au nord et au sud de Bourg-en-Bresse (sur 20km entre Tenvol et St-
Amour et sur 5km entre Tossiat et Druillat). 
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3 Phase 2 : identification des études 
complémentaires à mener 

L’analyse développée en phase 1 conduit à identifier une série d’études 
complémentaires qui seraient nécessaires pour... 
�  mieux justifier le projet : 
�  mieux insérer le projet dans son environnement : approfondissement des études 

de tracés sur la base des variantes ébauchées par TTK ; 
�  mieux appréhender les enjeux de l’arrêt des TGV à Bourg-en-Bresse : 
�  mieux intégrer le projet au sein des futurs schémas de desserte TER (études à 

mener en partenariat avec les Régions concernées suivant le modèle pratiqué 
pour la LGV Côte d’Azur) : 

�  et mieux préciser les conditions possibles voire vraisemblables de réalisation 
progressive du projet (sections à 4 voies réalisées à 2 voies dans un premier 
temps par ex.). 
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�  mieux justifier le projet : 
�  démonstration que la ligne de la Dombes n’est pas une option intéressante 

pour les 60TGV vers Part-Dieu ? 

 
Figure 6 : Option Dombes qui « reste à approfondir » 

�  mieux insérer le projet dans son environnement : 
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�  approfondissement des études de tracés avec les options « H1/H2, variante 
TTK » au nord et « 4 voies » au sud au regard des gains sur l’insertion du 
projet sur l’environnement, 

�  mieux appréhender les enjeux de l’arrêt des TGV à Bourg-en-Bresse : 
�  étude clientèle d’une gare pôle d’échange avec correspondances organisées 

entre TGV vers le Nord et Genève, ainsi qu’avec les TER, 

 
Figure 7 : La zone de chalandise de la gare de Bourg-en-Bresse à prendre en considération dans 

les prévisions de trafic 
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�  mieux intégrer le projet au sein des futurs schémas de desserte TER (études à 
mener en partenariat avec les Régions concernées suivant le modèle pratiqué 
pour la LGV Côte d’Azur) : 
�  étude d’une utilisation de la LGV pour des TER 200 Bourg – Besançon TGV 

via Lons TGV et plus généralement... 
�  étude d’un schéma transport 2030 intégré TER + TGV sur tout le périmètre 

du projet, 

 
Figure 8 : Quel schéma transport 2030 intégré TER + TGV dans la Bresse ? 
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�  et mieux préciser les conditions possibles voire vraisemblables de réalisation 
progressive du projet : 
�  études des phasages possible du projet. 
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